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(54) Fixation destinée à retenir une chaussure sur un engin de glisse ou de roulage

(57) La fixation (1) comprend un lien (13) qui relie
un premier (5) et un deuxième (6) flasques. Le lien (13)
comprend une première bande (15) attachée au premier
flasque (5), et un dispositif de serrage (17) attaché au
deuxième flasque (6).

La fixation (1) est caractérisée par le fait qu'une bu-

tée (40) est fixée à la première bande (15) vers une ex-
trémité libre (23) de la bande, de façon à se trouver de
l'autre côté du dispositif de serrage (17) par rapport à
une extrémité d'attache (22) de la bande, empêchant
ainsi une séparation de la première bande (15) et du
dispositif de serrage (17).
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Description

[0001] L'invention se rapporte au domaine des fixa-
tions destinées à retenir une chaussure sur un engin de
glisse ou de roulage, tel qu'un ski, un surf des neiges,
un patin à roues, ou autre.
[0002] Généralement lorsqu'un utilisateur porte des
chaussures souples pour conduire l'engin, la retenue de
chaque chaussure se fait par une fixation munie d'un ou
plusieurs liens.
[0003] Afin de pouvoir chausser ou déchausser, c'est-
à-dire solidariser la chaussure à la fixation ou la déso-
lidariser, chaque lien peut être ouvert ou fermé. De plus,
la longueur du lien peut être ajustée.
[0004] En général, un lien comprend deux bandes at-
tachées chacune d'un côté de la fixation, ainsi qu'un dis-
positif de serrage du lien. Une action manuelle sur un
bouton du dispositif permet l'ouverture du lien.
[0005] La fermeture du lien impose à l'utilisateur
d'ajuster la position d'une bande par rapport au dispositif
de serrage, puis d'introduire la bande dans le dispositif,
et ensuite de réduire la longueur du lien notamment à
l'aide d'un levier d'entraînement de la bande situé sur le
dispositif. Pour ce faire il a généralement besoin de plier
le corps et les membres inférieurs, et d'utiliser les deux
mains.
[0006] La fermeture du lien est donc un processus pé-
nible qui fait perdre du temps à l'utilisateur.
[0007] L'invention a notamment pour but de rendre fa-
cile et rapide le chaussage d'une fixation munie de liens.
[0008] Pour cela une fixation destinée à retenir une
chaussure sur un engin de glisse ou de roulage, selon
l'invention, comprend un premier flasque latéral, un
deuxième flasque latéral, et au moins un lien reliant le
premier flasque au deuxième flasque, le lien compre-
nant une première bande qui s'étend d'une extrémité
d'attache à une extrémité libre, l'extrémité d'attache
étant attachée au premier flasque, le lien comprenant
encore un dispositif de serrage attaché au deuxième
flasque, le dispositif de serrage permettant d'ajuster la
longueur du lien en retenant une portion de la première
bande de façon amovible.
[0009] La fixation selon l'invention est caractérisée
par le fait qu'une butée est fixée à la première bande
vers l'extrémité libre de la bande, de façon à se trouver
de l'autre côté du dispositif de serrage par rapport à l'ex-
trémité d'attache de la bande, empêchant ainsi une sé-
paration de la première bande et du dispositif de serra-
ge.
[0010] De ce fait l'utilisateur n'a pas à ajuster la posi-
tion de la bande par rapport au dispositif de serrage,
puis à introduire la bande dans le dispositif. Il doit seu-
lement ajuster la longueur du lien, ce qui est possible
avec une seule main.
[0011] Il s'ensuit avantageusement que la fermeture
du lien est facile et rapide.
[0012] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention seront mieux compris à l'aide de la description

qui va suivre, en regard du dessin annexé illustrant, par
des exemples non limitatifs, comment l'invention peut
être réalisée, et dans lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective d'une fixation,
dans un cas où une chaussure est retenue, selon
un premier exemple de réalisation de l'invention,

- la figure 2 est une vue schématique d'un lien de la
fixation, dans un cas où la longueur du lien est ré-
duite,

- la figure 3 est une coupe selon III-III de la figure 2,
- la figure 4 est similaire à la figure 2, dans un cas où

la longueur du lien est importante,
- la figure 5 est une vue similaire à la figure 1, dans

un cas où la chaussure n'est pas retenue,
- la figure 6 est une vue partielle de la première bande

d'un lien de la fixation, selon un deuxième exemple
de réalisation de l'invention,

- la figure 7 est une vue partielle de la première bande
d'un lien de la fixation, selon un troisième exemple
de réalisation de l'invention.

[0013] Les exemples ci-après décrits correspondent
à une application dans le domaine du surf sur neige, ou
snowboard.
[0014] Selon le premier exemple comme on le voit sur
la figure 1, une fixation 1 retient une chaussure 2 sur
une planche 3.
[0015] De manière connue, la fixation 1 comprend
une embase 4 sur laquelle sont rapportés un premier
flasque latéral 5 et un deuxième flasque latéral 6, les
flasques 5, 6 étant reliés par un arceau 7.
[0016] L'embase 4 s'étend, selon une direction longi-
tudinale L de la fixation 1, entre une extrémité avant 8
et une extrémité arrière 9 de l'embase.
[0017] La solidarisation de la fixation 1 à la planche 3
se fait par un moyen représenté sous la forme d'un dis-
que 10.
[0018] Un élément d'appui arrière 11, prévu pour re-
tenir l'arrière du bas de jambe de l'utilisateur, est rap-
porté sur la fixation 1 par exemple à l'aide d'une articu-
lation d'axe 12 sur les flasques 5, 6.
[0019] La fixation 1 comprend également un lien
avant 13 et un lien arrière 14, montrés chacun dans une
position de retenue de la chaussure 2 sur la figure 1.
[0020] Pour des raisons de commodité, seul l'un des
liens est décrit ci-après plus en détail.
[0021] Par exemple, le lien avant 13 comprend no-
tamment une première bande 15, une deuxième bande
16, et un dispositif de serrage 17 permettant d'ajuster la
longueur du lien.
[0022] La première bande 15 est attachée au premier
flasque 5, par un moyen représenté sous la forme d'une
articulation d'axe 18. Par analogie la deuxième bande
16 est attachée au deuxième flasque 6, par un moyen
représenté sous la forme d'une articulation d'axe 19.
[0023] La liaison de la première 15 à la deuxième 16
bande se fait par le dispositif de serrage 17, qui à cet
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effet comprend notamment un levier d'entraînement 20
et un bouton de libération 21 de la première bande 15.
[0024] Comme le dispositif de serrage 17 est fixé à la
deuxième bande 16, par tout moyen convenable, le le-
vier 20 et le bouton 21 permettent d'ajuster la longueur
du lien 13 en déplaçant une bande par rapport à l'autre.
[0025] La structure et le fonctionnement des liens
sont expliqués ci-après plus en détail à l'aide des figures
2 à 4.
[0026] Le lien avant 13 est représenté de façon sché-
matique à la figure 2, en vue de dessus, dans un cas où
sa longueur est réduite. Cela signifie que les première
15 et deuxième 16 bandes sont superposées sur une
distance assez longue.
[0027] La première bande 15 s'étend entre une extré-
mité d'attache 22 et une extrémité libre 23. Un orifice
24, ménagé dans l'extrémité d'attache 22, permet le
passage d'un moyen d'attache tel qu'un rivet pour réa-
liser l'articulation d'axe 18.
[0028] Par analogie la deuxième bande 16 s'étend en-
tre une extrémité d'attache 25 et une extrémité libre 26.
Un orifice 27, ménagé dans l'extrémité d'attache 25,
permet le passage d'un moyen d'attache tel qu'un rivet
pour réaliser l'articulation d'axe 19.
[0029] La figure 3 divulgue la structure interne du lien
13.
[0030] La première bande 15 est réalisée sous la for-
me d'une crémaillère, dont les dents 28 et l'âme 29 for-
ment de préférence une pièce monobloc.
[0031] Le dispositif de serrage 17 présente un couloir
30 pour guider la bande 15. Le couloir 30 est formé no-
tamment par deux ailes 31, 32 reliées par un pont 33.
Un cliquet 34 est articulé entre les ailes selon un axe
35. Le cliquet 34 présente une extrémité de retenue 36
prévue pour s'opposer à un allongement du lien 13, et
une extrémité formant le bouton de libération 21. L'ex-
trémité 36 est sollicitée en permanence vers le pont 33,
par un moyen élastique non représenté tel qu'un res-
sort.
[0032] Le levier d'entraînement 20 est articulé entre
les ailes 31, 32 selon un axe 37. Il présente au moins
une dent 38 pour entraîner la première bande 15 dans
un sens de raccourcissement du lien 13.
[0033] Un moyen élastique non représenté, tel qu'un
ressort, sollicite en permanence le levier 20 de façon
que les dents 38 s'éloignent du pont 33.
[0034] Le dispositif de serrage 17 est fixé à la deuxiè-
me bande 16 par exemple à l'aide d'un rivet d'axe 39.
[0035] Selon l'invention une butée 40 est fixée à la
première bande 15, de façon à permettre une extension
du lien à une longueur maximale, et à empêcher une
séparation de la première bande 15 et du dispositif de
serrage 17.
[0036] De préférence, la butée 40 est fixée à l'extré-
mité libre 23 de la bande 15, par exemple par un em-
boîtement de la bande 15 dans une encoche 41 de la
butée 40, combiné à un moyen de retenue représenté
sous la forme d'un rivet 42 qui traverse la bande 15 et

l'encoche 41.
[0037] En complément la butée 40 est guidée le long
de la deuxième bande 16, par un moyen de guidage re-
présenté sous la forme d'une vis 43 qui traverse une
fente longitudinale 44 de la deuxième bande 16.
[0038] La vis 43 est vissée dans la butée 40. La vis
43 présente une tête dont le diamètre est supérieur à la
largeur de la fente 44.
[0039] Il s'ensuit que les deux bandes d'un même lien
glissent parallèlement l'une à l'autre quand le lien s'al-
longe ou se raccourcit.
[0040] Lorsque le lien présente une longueur maxi-
male, comme c'est le cas à la figure 4, la butée 40 est
en appui sur les ailes 31, 32 du dispositif de serrage 17.
[0041] En effet, la butée 40 ne peut pas passer dans
le couloir 30, car sa largeur est plus grande que la dis-
tance qui sépare les ailes 31, 32. De ce fait, les bandes
ne peuvent se séparer.
[0042] Lorsque l'utilisateur veut raccourcir le lien, il lui
suffit par exemple d'agir sur le levier d'entraînement 20.
[0043] Cette structure du lien permet à l'utilisateur de
déchausser comme il est expliqué à la figure 5.
[0044] Chacun des liens 13, 14 est allongé par action
manuelle de l'utilisateur, de façon à laisser un espace
entre la chaussure et le lien. Lorsque chaque espace
est suffisamment grand, la chaussure peut être retirée
de la fixation. Etant donné que les sangles des liens sont
articulées sur les flasques 5, 6 de la fixation 1, il est pos-
sible de faire basculer les liens 13, 14 vers l'avant de la
fixation. Dans le cas du lien avant 13, le basculement
se fait par rotation selon les axes 18, 19. Après bascu-
lement, les liens sont contenus sensiblement dans un
plan parallèle à l'embase 4.
[0045] Il s'ensuit avantageusement que le chaussage
ou le déchaussage sont facilités, car rien ne gêne un
déplacement de la chaussure pour entrer dans la fixa-
tion ou pour en sortir.
[0046] De préférence la longueur de chacun des liens
avant 13 et arrière 14 est telle, que lorsqu'il est basculé
vers l'avant de la fixation 1, il contourne l'extrémité avant
de la chaussure 2 si celle-ci est en place sur l'embase
4 et en contact avec l'arceau 7.
[0047] Par exemple le lien avant 13 peut avoir une
longueur maximale comprise entre 25 et 50 cm, et le
lien arrière 14 avoir une longueur maximale comprise
entre 45 et 85 cm.
[0048] Ces longueurs permettent aux liens de con-
tourner la chaussure dans le plan de la semelle. De ce
fait, les liens ne créent aucune entrave au moment du
chaussage ou du déchaussage.
[0049] Les autres exemples de réalisation de l'inven-
tion sont présentés ci-après.
[0050] Pour des raisons de commodité, seules les dif-
férences par rapport au premier exemple sont mises en
évidence.
[0051] Selon le deuxième exemple comme on le voit
sur la figure 6, une butée 60 est fixée à la première ban-
de 61 d'un lien vers l'extrémité libre 62 de la bande 61.
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La butée 60 et la première bande 61 sont représentées
sous la forme d'une pièce monobloc. La fixation, de la
butée 60 à la bande 61, est une expression large qui
signifie que la butée et la bande sont solidaires l'une de
l'autre.
[0052] La butée 60 fait saillie par rapport à une face
63 de la bande. La butée 60 est représentée sous la
forme d'un coin dont une face 64, sensiblement perpen-
diculaire à la face 63, est tournée vers la crémaillère 65
de la bande 61. La face 64 prend appui sur le cliquet
pour éviter une ouverture du lien, car la face 64 est plus
haute que les dents de la crémaillère 65.
[0053] La bande 61 présente de préférence une fente
longitudinale 66.
[0054] Selon le troisième exemple comme on le voit
sur la figure 7, une butée 70 est fixée à la première ban-
de 71 d'un lien vers l'extrémité libre 72 de la bande 71.
La butée 70 et la première bande 71 sont représentées
sous la forme d'une pièce monobloc.
[0055] La butée 70 a la forme d'une pointe de flèche
qui comprend deux dents latérales 73, 74 séparées en
partie au moins par une fente 75.
[0056] Les dents 73, 74 évitent une ouverture du lien
en prenant appui sur les ailes du dispositif de serrage.
[0057] La fente 75 permet un rapprochement des
dents 73, 74, sous l'action d'une force extérieure, pour
le montage ou le démontage du lien. Un trou 76, au bout
de la fente 75, évite l'apparition d'amorces de rupture
dans la première bande 71.
[0058] La bande 71 présente de préférence une fente
longitudinale 77.
[0059] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples ciavant décrits, et comprend tous les équiva-
lents techniques pouvant entrer dans la portée des re-
vendications qui vont suivre.
[0060] Notamment, la butée 40 pourrait être réalisée
autrement. Comme on le voit sur la figure 5 dans le cas
du lien arrière 14, la butée est réalisée sous la forme
d'un passant 45 fixé à l'extrémité libre 46 d'une première
bande 47. Le passant est suffisamment large pour
joueur son rôle de butée, mais il permet en même temps
le guidage de l'extrémité libre le long d'une deuxième
bande 48 du lien arrière 14. Dans ce cas la deuxième
bande 48 présente une largeur continue.
[0061] Le dispositif de serrage de la première bande
pourrait avoir une structure différente. Des couches
supplémentaires peuvent être ajoutées au lien, notam-
ment pour assurer des fonctions de protection ou de
confort d'utilisation.
[0062] Encore, un lien pourrait ne comprendre qu'une
seule bande et un dispositif de serrage. Dans ce cas, le
dispositif de serrage est attaché directement à un flas-
que de la fixation.
[0063] Inversement, un lien pourrait comprendre plus
de deux bandes.
[0064] Encore, la fixation pourrait ne pas comprendre
l'embase, les flasques étant dans ce cas directement
solidarisés à la planche.

[0065] Enfin, bien que les exemples aient été décrits
pour une application dans le domaine du snowboard, la
fixation selon l'invention peut être utilisée dans d'autres
domaines tels que le ski, la raquette sur neige, ou autre.

Revendications

1. Fixation (1) destinée à retenir une chaussure (2) sur
un engin de glisse (3) ou de roulage, la fixation (1)
comprenant un premier flasque latéral (5), un
deuxième flasque latéral (6), et au moins un lien
(13, 14) reliant le premier flasque (5) au deuxième
flasque (6), le lien (13) comprenant une première
bande (15) qui s'étend d'une extrémité d'attache
(22) à une extrémité libre (23), l'extrémité d'attache
(22) étant attachée au premier flasque (5), le lien
(13) comprenant encore un dispositif de serrage
(17) attaché au deuxième flasque (6), le dispositif
de serrage (17) permettant d'ajuster la longueur du
lien (13) en retenant une portion de la première ban-
de (15) de façon amovible, caractérisée par le fait
qu'une butée (40) est fixée à la première bande (15)
vers l'extrémité libre (23) de la bande, de façon à
se trouver de l'autre côté du dispositif de serrage
(17) par rapport à l'extrémité d'attache (22) de la
bande, empêchant ainsi une séparation de la pre-
mière bande (15) et du dispositif de serrage (17)

2. Fixation (1) selon la revendication 1, caractérisée
par le fait que le lien (13) comprend une deuxième
bande (16) attachée au deuxième flasque latéral
(6), le dispositif de serrage (17) étant fixé à la
deuxième bande (16).

3. Fixation (1) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risée par le fait qu'elle comprend une embase (4)
sur laquelle sont rapportés les flasques (5, 6).

4. Fixation (1) selon l'une des revendications 1 à 3,
caractérisée par le fait que le dispositif de serrage
(17) présente un couloir (30) pour guider la premiè-
re bande (15), la butée (40) étant plus large que le
couloir (26).

5. Fixation (1) selon l'une des revendications 1 à 4,
caractérisée par le fait que les attaches de cha-
que lien (13) sont des articulations.

6. Fixation (1) selon l'une des revendications 2 à 5,
caractérisée par le fait qu'un moyen de guidage
guide la butée (40) le long de la deuxième bande
(16).
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